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1 ZETTRE DATEE DU 19 MAI 1966, ADRESSEE AU SECRETAIRE ‘%lYlXML 224.R 

Z-t3 REPRESENTNT PERMABENT D/J PAKIST’N 

D’ordre d.e mon gouvernement, j ‘ai l’honneur de porter à votre corlZX&Q’WCe 

que.les forces indiennes ont commis la viLolatio% sui-Jante de I'Acccrd de 

cessez-le-feu : 

Le 29 avril 1966, vers 17 heures, les -trouges indiennes ont tiré deLu: 

rafales de fusil-mitrailleur depuis le point 3720, CG$ 07L5g SUT deux civj.ls 

non armés du village de BATTAL (~2559) quî faisaien-t pa$tre du bétail et 

coupaient de l’herbe non loin de la ligne de cessez-le-feu au point SQ @$!h 

Ce tir a provoqu6 La mort d’un des civils et a griévement blesse 1 ‘aut;re. 

Le corps du civil tu.6 a été retl*ouvé dans les buissons et ramené h BAT’JIRL 

par les habitants du village. L’examen auquel ont proc6dé la police et les 

aUtOrit& militaires pakis%anaises a révél& que la victime Wait 6% atteiate 

à la hanche par urie rafale de fwil-mitrailleur et ‘couchée aq bras par Une 

balle. 

L’au-IXe civil a été blessé au pied par une balle et rego$%,, actuellement 

les Soins nécessai.res . 

L’équipe dtobservateurs des NatiQns Unies a 6% infor?&@ de l’incfdent. 

Se vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la &&sente 

CoXmUnication comme document du Conseil de sécw*ité, 

Veuillez agxé er , etc, 

66-14005 

L’Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire, 

Repr6sentan% permanen’t du PaBistdn -- 
aunrè s de 1. l O?s=% 
Nations Unies J 

(SignrS) Syed,Amjad Ali 


